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Fin de t audience du 10 juin au soir. 

jff, ' -e de M. le préfet de police contre M. Gervais et le 

Messager. — Plainte en diffamation. ( Voir la Gazette 

des Tribunaux d'hier. ) 

le sic"'' Viluau : Conduit à la Préfecture de police , j'ai 

âé iraité avec une férocité sans exemple. Sans l'interven-

tion des gardés nationaux et du guichetier , on aurait fini 

,1e m assassiner. — D. Pourquoi vous a-t-on arrêté? aviez-

vous un fusil ? — R. Je ne veux pas répondre. 

Le sieur Crépin, cordonnier : Je déclare avoir été frap-

pé à la Préfecture de police par un agent qui m'a donné 

un coup de pied dans le derrière , en disant : < Voilà les 

soldais de la république. » 

Le sieur Pouladou : A la Prélecture de police, on nous 

a fait passer dans une haie d'agens qui nous ont battus. 

M. le président : Où avez-vous été arrêté? — R. Rue 

Beaubourg. — D. Aviez-vous des cartouches? — R. J'en 

avais qu'on m'avait forcé à prendre. 

Le sieur Rigattd, éiudianl : J'ai été conduit à la Pré-

fecture de police , et là un agent de police me conduisit à 

la Conciergerie en me prenant par la barbe et en me di-

sant : « Tu vas être fusillé , brigand. » 

Plusieurs autres témoins déposent de coups qu'ils au-

raient reçus dans l'intérieur de la Préfecture. 

Le sieur Sans, âgé de dix-neuf ans et demi : J'étais 

rue Beaubourg ; des sergens de ville déguisés en bour-

geois nous ont pris au nombre de douze. Rs nous ont at-

tachés avec des cordes par le cou , en faisant des nœuds 

coulans pour nous étrangler. A la Préfecture j'ai reçu un 

coup de baïonnette dans la main et un coup de sabre dans 
les reins. 

M. le président : Pourquoi avez-vous été arrêté rue 

Beaubourg? — R. Parce que j'y étais. — D. Aviez-vous 
des armes? — R. Non. 

Le sieur Roger fait une déposition semblable 

M. le président : Avez-vous subi des condamnations ? 
— R. Non. 

JjP Dupin: Vous avez été- condamné en 1826 et en 

183:2 pour vol , et vous avez été arrêté pour propos sé-
ditieux. 

Le témoin : J'ai fait deux ans pour la Pologne. 

M. le président : Pour propos séditieux. Si les préve-

nus veulent qu'on éclaircisse le fait de la condamnation 
pour vol.... 

Gervais: Non ; cela n'a aucun rapport avec le procès. 

Le mm- Sénéchal : Après avoir été arrêté, et en arri-

vama la Préfecture , j'ai été escorté par des individus en 

bourgeois et des gardes municipaux qui m 'ont battu en 

m appelant canaille , brigand. — D. Qui vous a arrêté ? — 

H. Je ne suis pas obligé de le dire. — D. Pourquoi avez-

toire
 arcêté? — R
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au sieur Lévi qui déclare d'un ton très doux, avoir été 

battu dans l'intérieur de la Préfecture par un garde mu-
nicipal. 

Le sieur Séguin : J'ai été frappé à la Préfecture de po-

lice, d'un grand coup de crosse dans la poitrine, que j'ai 
reçu. 

M. le président, à M. Hudelin , vidangeur : Etes-vous 

parent, allié ou attaché au service des prévenus de la par-

tie civile?— Je suis attaché à mon service, à mon ouvrage. 

— D. Que savez-vous? — R. J'ai été battu dans l'intérieur 

de la Préfecture de police. — D. Pourquoi avez-vous élé 
irrêté? — It. Je ne répondrai rien. 

M. le président , au sieur Lacombe : Lorsque vous êtes 

entré à la Préfecture, vous étiez couvert de sang. — R. 

Oui. — D. Où aviez-vous été frappé? — R. A la porte de 
la Préfecture. 

M" Dupin : N'avez-vous pas élé arrêté pour avoir blessé 

un garde municipal. — R. Je ne répondrai pas. 

M. l'avocat-général : Avez-vous été déjà arrêté. — R. 

J'ai été compris et acquitté dans le procès des vingt-sept. 

M. Gervais : Le témoin a été arrêté rue St-Denis ; ainsi 

ce ne serait pas à la Préfecture de police qu'il aurait blessé 
un garde municipal. 

Le sieur Hucliel : J'étais au café de la place du Chatelet. 

Mon camarade a été frappé par un garde national parce 

qu'il avait autour du corps une ceinture rouge. R a reçu 

des coups dans les jambes sur le pont, et un coup sur 

l'œil près de la voûte de la Préfecture. — D. N'a t-il pas 

reçu un coup de baïonnette. — R. Oui, dans le côté. 

Le sieur Dupont est introduit. (Sensation). 

J'étais dans un café, et j'avais autour de mon corps une 

cravate; c'est pour cela qu'on m'a arrêté en me traitant 

de brigand ; dans le trajet jusqu'à la Préfecture on m'a 

battu. — Vous avez reçu un coup à l'œil. — R. Oui, sur 

la place du Chàtelet; j'ai reça le coup de baïonnette sur 

le pont Si-Michel. — D. Avez-vous reçu des coups de 

crosse. — R. Oui, tout le long du chemin; mes jambes 

étaient dépouillées. — D. Avez-vous résisté ? — R. Non , 
je ne pouvais pas. 

M. Gervais : Ce témoin avait été arrêté par erreur,' et 
aujourd'hui il est libre. 

Plusieurs témoins déposent avoir reçu, à la Préfecture 

de police , les uns des coups de canne , les autres des 

coups de pied ou des coups de poing : c'était principale 

ment la garde municipale à cheval qui frappait. 

Le sieur Thérigntj, médecin : J'ai vu maltraiter , à la 

Préfecture de police, plusieurs prisonniers au nombre 

desquels se trouvait un vieijlard ; ils avaient le visage 

plein de sang. Je m'en suis plaint au concierge. 

Le sieur Guérens (vieillard dont a parlé M. Thérigny) : 

On m'a bien frappé à la Préfecture, on me donnait "des 

coups de pied en me disant : Relève toi vieux chien. — D. 

Où avez -vous été arrêté? — R. Rue Saint-Martin. — D 
Vous aviez un pistolet? — R. Oui, que j'avais trouvé. 

M* Moulin : Le témoin souffre encore des coups qu'il 
a reçus. 

Le témoin : Oh ! oui je souffre encore beaucoup , car 
j'ai été battu. 

M. Gervais : Le témoin n'a pas l'air d'un homme bien 
offensif. 

Le sieur Hervé, étudiant : J'ai reçu à la Préfecture une 

blessure à la tête par des individus qui me disaient : Crie 
donc, républicain. 

M. le président : N'avez-vous pas aussi été blessé à l'é-

paule? — R. Oui. — D. Où et quand? — R. Je ne dirai 

rien. — D. N'est-ce pas dans une barricade ? — R. Non 

d'ailleurs je viens ici pour déposer, et voilà tout. 
Le sieur Saint-Remy. 

M. le président : Etes-vous attaché au service des pré-

venus ou delà partie civile? — R. Je ne suis attaché à 

rien. (On rit.) — D. Expliquez-vous. — R. J'ai été arrêté 

rue Simon-lc-Eranc où je fus blessé d'une balle, quoique 

je fusse sans arme et inoffensif. Malgré mes observations 

je fus crible de coups. Un sergent de la banlieue me prj 

pour nie conduire a la Préfecture. Les troupes que nous 

rencontrions disaient : // faut le fusiller. V oilà du cou-

rage! Arrivé à la Préfecture, qui était garnie de gardes 

municipaux à pied et à cheval, je fus frappé horrible-

ment, je ne sais avec quelles armes. Je montai dans un 

bureau, et là un employé que je gênais probablement m'a 
donne un coup de poing. 

D. Quand vous avez eié blessé, sorliez-vous de la bar 

ricade? — R. J'en étais à vingt pas; je ne veux pas vous 
dire si j'en sortais. 

La liste des témoins assignés par les prévenus est épu 

sée. L'audience est remise à demain neuf heures et de 
mie. 

Audienee du M juin. 

Même aflluence qu'hier. Avant l'entrée de la Cour, 

l'audience présente une physionomie très animée. Nous 

remarquons avec plaisir que les avocats ont été dès neuf 

heures et demie introduits dans la salle, et que des bancs 

leur ont été réservés. 

A 10 heures, M. Gervais arrive et se place au banc des 

accusés. A 10 heures et demie la Cour entre en séance. 

M. le président , après avoir recommandé le plus profond 

siletice ; M. Marrast est-il à l'audience ? 
M. Marrast, assis au banc des avocats , se lève; il a été extrait 

ce matin de sa prison ; il paraît très souffrant. 
M. Gervais : M. Marrast est à l'audience , mais je demande 

qu'il ne soit entendu que sur la moralité d'un des témoins de 

la partie civile. 
M. le président : Nous allons l'entendre sur-le-champ, sauf 

l'entendre plus tard, s'il est nécessaire. 

M. Marrast, à voix basse : Je ne sais rien de ce qui s'est 
passé à la Conciergerie. 

M. de Berny : Si votre santé vous le permet , je vous prierai 
de parler plus haut. 

M. Gervais : Il y a une personne à l'audience que nous vou-
drions faire interroger sur la moralité du sieur Figat : c'est 
M. Gaussuron-Despréaux. Je ne veux pas faire de scandale , 
m lis je désire que la moralité de ce témoin soit connue. 

M 'Dupin; La Cour ordonnera ce qu'elle voudra ; mais je 
èiai remarquer que M. Gervais , qui nous a refusé hier le 

droit de clieicherà connaîtr e la moralité politique de ses te'-
moins , veut aujourd'hui qu'il y ait deux poids et deux me-
sures. Au reste, je suis très facile , et je m'en rapporte à jus-
tice. 

M. Gaussuron-Despréaux, rédacteur du Messager, et assis 
au banc des journalistes , est emmené dans la chambre des 
témoins. 

M. Gervais : M. Sarrut doit aussi déposer sur la moralilé du 
témoin Figat... 

M. de Berny : Ce serait faire injure à la moralité de M. 
Sarrut que de le faire sortir de l'audience. 

M. Marrast sort de la salle. 
On passe à l'audition des témoins assignés à la requête de 

M. Gisquet. 
Le sieur Housse!, officier de paix : Je n'ai élé témoin d'au-

cun maavais traitement; s'il y en avait eu d'exercés, je les 
aurais empêchés. 

M. de Berny : Vous en auriez eu le pouvoir ? — R. Oui. — 
D. Avez-vous vu des gardes municipaux frapper? — R. Non. 

Un juré : Un témoin a dit hier s'être mis sous la protection 
de M. Roussel, c'est M. Lacombe. 

M. Roussel : Je me rappelle avoir protégé un homme qui 
avait été frappé, mais non à la Préfecture de police ; c'était au 
moment de son arrestation. M. le préfet de police a*ait sévère-
ment recommandé de n'exercer aucunes violences, sous peine 
de révocation. 

Le sieur Lacombe : C'est à la Préfecture que j'ai été mal-
traité, et M. Roussel m'a protégé. 

M. Roussel : Je ne me rappelle nullement ce fait. 
D. Y avait-il là d'autres officiers de paix ? 
M. Lacombe : Non. 
Roussel : J'ai entendu une discussion avec monsieur, des in-

jures. J'ai tout fait cesser. Les injures étaient réciproques. 
Un juré : M. Lacombe était-il couvert de sang? 
Roussel : Il en avait à la ligure. — D. Lc sang coulait-il? 
Lacombe : Ou i, c'étaient de fortes meurtrissures. 
M° Dupin : Lacombe , hier , n'a pas voulu répondre, 

lorsqu'on lui a demandé s'il y avait eu des altercations ei tre 
lui cl les agens. 

iU e Moulin : Je veux répondre... 
M. le président : Il ne faudrait pas que cela dégénérât en 

plaidoiries. 

M. Gervais : Lacombe a toujours dit qu'il avait été frappé 
avant toute altercation. 

it Moulin : Les souvenirs de Me Dupin le servent mal. 
31. le président : Mais... 
M" Moulin : Nous devons avoir le même avantage que la 

partie civile, nous devons pouvoir parler. 
Lacombe soutient avoir été blessé avant d'entrer à la Préfec-

ture. 

M. l'avocat-général, à Roussel : Où éliez-vous placé à la 
Prélecture."— R. Au bureau des officiers de paix. — D. Aviez-
vous occasion d'entrer dans les cours? — R. Oui. — D. Avez-
vous vu la cour qui longe le quai des Lunettes. — J'y suis allé 
vers cinq heures pour faire uue opération ; les agens qui y 
étaient avaient reçu , sous peine de révocation, la défense d'a-
voir des cannes plombées. » 

.li. Gervais : La cour du quai des Lunettes n'a pas été fré-
quentée par M. Roussel. 

Roussel : Non, je n'y suis allé qu'une fois, mais de l'aulre 
cour on pouvait voir et entendre ce qui se passait dans celle-là; 
les deux cours ne sont séparées que par une voûte. 

Le sieur Vassal, officier de paix : Le i3 et i/^ avril , j'étais 
de service à la Préfecture , j'y suis resté presque constamment, 
et je n'ai ni vu ni connu aucune violence. 

I). Etiez-vous dans la cour qui donne sur le quai des La-
nettes? — R. Non, mais j'y suis allé très souvent. Il y avait di s 
gens qui avaient des cannes, mais non des cannes ferrées. — 
D. Le préfet de police avait-il donné des ordres relatifs à ces 
cannes? — It. Je ne sais pus. — D. Avez-vous entendu des cris 
et vu arriver des personnes ensanglantées? — R. Non; mais 
je ne suis pas resté constamment dans la Co u- du quai des 
Lunettes. — Comment désignez-vous les cours de la Préfec-
ture? — R. La cour sur laquelle donnent les fenêtres de M. 
Gervais esl la quatrième; l'autre cour est la deuxième. 

3/
c
 Dupin : Toutes ces cours ne sont pas séparées, elles se 

joignent toutes par des voûtes sans fermeture; 
iW e Gervais : C'est de la plaidoirie. 
Ai" Dupin : Eh ! mon dieu non , c'est un fait, et il nie semble 

qu'il y a eu bien des observations plus inutiles cpie celle-là. 
Un juré : pouvait-on du bureau de M. Vassal, entendre ce 

qui se passait dans la 4e Cour. 
Vassal : Oui. 

M. Gervais : Il y avait un bruit de chevaux. 
M' Moulin, à M. Vassal : Par q ù passent les ordres de M. 

le préfet de police. — R. Parle chef de la police municipale, 
et nous recevons tous ses ordres. 

JH* Moulin : M. Roussel a dit que M. le préfet de police avait 
fait défend re le port de cannes sous peine de révocation, com-
ment M , Vassal ne l'a-t-il pas entendu ? 
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Roussel : J'étais seul lorsque l'ordre a été donné; d'ailleurs 

il ne s'agissait , dans l'ordre de M. le préfet de police , que de 
bâtons et non de badines. 

Le sieur Petit, témoin entendu hier : J'ai vu M. Rous-sel, eu 

habit de garde national , maltraiter M. Delaqu 'C. 

Roussel : Je n'ai pas porté ce jour-là un habit de garde na-
tional. 

Le sieur Delaquie : L'individu qui m'a Frappé ressemblait 
à monsieur. ' 

Petit : Je le reconnais. 

Roussel : Je prouverai mille fois le contraire; c'est une ca-

lomnie. Ja n'ai pas porté d'habit de garde national , et il est 
impossible que je sois reconnu. 

Le sieur Yon , oflicier de paix, a été employé à la Préfec-

ture. Il a vu arriver à la Préfecture le nommé Giroux. Il l'a vu 

arrêter à la place du Châlelet, et l'a suivi jusqu'à la Préfecture 

de police. « Je ne l'ai pas vu frapper, dit-il ; à dix pas du 

poste, il ne voulut plus marcher, et on le prit au collet. ÎNous 

étions suivis par du peuple qui criait : «Ou ne le mèuera pas.» 

Il ne "oulait pas suivre ; il se couchait par terre pour ne pas 

marcher. Je l'ai accompagné jusqu'au bureau de permanence; 
il n'a été nullement frappé. » 

il/, le président : Quand il était au poste du Châlelet, dans 

quel état élait-il ? — R. Ses vétemens étaient en désordre , et 

un garde national se plaignait d'avoir été frappé par lui. 

Giroux : Monsieur s'est mis à crier au voleur! après moi 
avec M. Figat. 

Yon : Je n'étais pas là lors de votre arrestation, 

Giroux: Figat me menaçait de me brûler la cervelle. Je n'ai 

pas résisté à la garde ; seulement on me serrait si fort à la 
gorge, que je ne pouvais avancer. 

D. Vous êtes-vous couché par terre? — R. Non, je me te-

nais en arrière. — D. N'est-ce pas parce que vous étiez par 
terre qu'on vous a pris à la gorge I — R. Non. 

Yon : Te n'étais pas là lor s de l'arrestation, je n'ai donc pas 
pu crier au voleur. 

Giroux : Le journal des Débals a fait une erreur. 

M. le président : Cela ne nous regarde pas. 

M. Gavais : Giroux n'a-t-il pas élé traîné et poussé par des 
agens de police en bourgeois ? 

Yon : Il était escorté par la garde municipale et des gardes 
nationaux. 

D. Y avait-il dos sergeusde ville? — R. Je ne sais pas. Ils 

ne se sont pas joints à la garde, dans tous les cas. 

Le témoin Dachdlelet: J'ai vu l'entrée de M. Giroux à la 

Préfecture. Il était amené par des agens en bourgeois ; on le 

frappait et on lui donnait des coups ; on l'a même porté. 

Yon : J'étais auprès de l'escorte, et je n'ai pas vu d'agens 
en bourgeois s'approcher de Giroux. 

M. le président : La déposition des témoins est en contra-
diction. 

M
c
 Mauguin : C'est-à-dire qu'il y a plusieurs dépositions 

contre une seule. 

Af« Dupin : Attendez, nous en verrons d'autres. 

M. Sarrut : J'affirme , sous la religion du serment et sur 

l'honneur, que Giroux est entré à la Préfecture, conduit par 

des agens en bourgeois armés de cannes. (Mouvement.) 

Yon : Je ne l'ai pas vu, je l'affirme, et j'ai accompagné Gi-

roux jusqu'au bureau de paix. Je dois déclarer aussi que nous 

avons reçu les ordres de ne permettre aucune violence. 

D. Vous a-t-on donné des ordres sur le port des cannes ? — 

R. Oui. — D. A qui l'ordre a-t-il été donné? — R. L'ordre 

est antérieur au i3 février : il a été donné individuellement et 
pour toujours. 

Le sieur Figat, officier de paix est appelé (Sensation.) : J'ai 

fait mon service à la préfecture de police et je n'ai été témoin 

d'aucun mauvais traitement. Je ne suis sorti que deux lois de 

la Préfecture. Mon service m'appelait plus particulièrement 

dans la deuxième cour, mais je suis allé plusieurs fois dans la 
cour ii° A. 

M. le président : Avez-vous vu dans cette cour des agens en 

bourgeois, avaient-ils des cannes ? — R. On avait donné ordre 
de ne pas porter de cannes. 

Vi. le président : Avez-vous des questions à faire? 

M. Gervais : Oui. Je demanderai au témoin s'il n'a pas élé 
attaché au journal la Révolution ? 

M. le président : Cette question est contraire à l'arrêt. 

.V. Gervais : Je veux arriver au but sans scandale. Je dis que 

la pr ésence de cet homme ici est une insuite à la pudeur publi-

que. Il a été dans nos rangs, il s'est dit républicain , c'était un 

mouchard. Hier, on a signalé quelques témoins comme con-

damnés, comme voleurs ; eh bien I cet homme est plus mépri-
sable qu'un voleur !.. 

M. le président : Il s'agissait d'un jugement rendu publi-
quement. 

M. Gervais : L'opinion publique juge aussi ces gens-là. Cet 

homme était nourri de notre pain, et il nous vendait ! il était 

caissier du journal la Révolution, et il est devenu mouchard. 
Il poussait aux émeutes. 

Le témoin Figat, quia toujoues tenu la tête haute , regagne 
son banc d'un pas assuré. 

On appelle le témoin Pascalis, Il est absent. 

M. de Berny : C'est inconvenant ! l'administration doit 

obéir aux ordres de la justice ; il faut l'envoyer chercher. Un 

aulre témoin serait condamné à l'amende, pourquoi y aurait-
il des préférences. 

Le sieur Collin , officier de police. Il n'a rien vu. 

.1/. le président : La police emploie-t-cllc comme agens des 
individus en bourgeois ? 

Roussel : Oui. 

,11
e
 Moulin : Ces agens ont-ils des cannes el des badines ? — 

R. On ue souffrirait pas qu'ils eussent des bâtons plombés ; 
ils peuvent avoir des cannes. 

M* Mauguin : Les agens sortent toujours armés. 
Roussel : Jamais. 

M° Mauguin : I's y sont obligés ! Je le sais des agens supé-
rieurs ! Ils peuvent donc avoir des cannes. 

M' Dupin: Pas d'équivoques , des cannes, oui ; des bâtons 
ferrés , non. 

M. le président : Dans les journées d'avril avez-vous porté 
des armes. 

Roussel : Moi , jamais. — D. Et les autres. — R. Je ne 
pense pas. 

Un juré : Quel est , explicitement l'ordre de M. le préfet re-
lativement aux cannes. 

Roussel : On a défendu les fortes cannes et les cannes plom-

bées. -

M. le président , à Vassal : Vous avez vu des agens avec des 

cannes. — R. Oui, mais non avec des cannes en fer ; c'é-

taient des cannes iuoffensives ; autrement on aurait fait un 
rapport. 

M. Gervais : Le témoin affirme que les badines n'étaient 
pas dangereuses ; comment s'en est-il assuré. 

Le témoin Vassal : Elles élaieul flexibles, et les canues en 
fer ne le sont pas. 

: M. ie préfet de police avait prohibé les cannes : 

général : nournuoi tolérait-on les badines ? 

M' Moulin 

Ce mot était général : pourquoi 

Vassal : Si ces badines étaient inoffensives on ne pouvait 
les leur oter. 

UM uiguin : L'ordre de M. le préfet de police n'est pas en-

core bien résulté ûVs débats ; il y a eu à cet égard des contra-
dictions chez Us témoins. 

Vassal : Notre service n'est pas à tous de même nature, et 

nous avons pu recevoir séparément des ordres. 

.11' Moulin : Le servies de Vassal , Reussel , Yon , Figat est 

le même; l'ordre à dû leur être transmis à tous. 

fassal :ic déclare , moi" personnellement ne l'avoir pas 

reçu : d'autres ont pu le recevoir. 

Le sieur Fresne , officier de paix du n« arrondissement, a 

été dé service à la Préfecture de police,, mais il n'est a lé qu'une 

fois dans la 4° cour. Il n'a pas vu dans celte cour des agens 

en bourgeois porteurs de cannes ; il n'a aucune connaissance 

de Tordre de M le préfet , mais il est agent de l'extérieur. II 

a vu des hommes arrêtés avec des habits en lambeaux ; les 

soldats de ligne ont dit que ces habits avaient été déchirés en 
route. 

Le sieur Cariant , officier de paix du 4° arrondissement, n'a 

vu frapp;r qui qrre ce soit; seulement le dimanche vers 8 heu-

res, un détachement amenait un individu en disant : il a vou-

lu nous désarmer, et nous l'amenons un peu vivement. Ces 

soldats, qui étaient de la ligne, n'ont porté aucun coup ; si des 

coups avaient été portés , j aurais, comme oflicier de paix, in-

vité les militaires à cesser ; je ne sais ou non si eles militaires 
m'auraient obéi; ie le crois. 

Mi le président : Par quelle cour entrait cet individu? 
— R. Par la troisième cour. 

Le sieur Petit , officier de paix du 5
e
 arrondissement : 

Je ne suis arrivé à la Préfecture le dimanche que vers 

minuit, et j'y suis resté jusqu'au lundi soir. J'ai vu ame-

ner deux jeunes gens par des gardes nationaux que je 

crois de la banlieue. Un garde national les menaçait d'un 

coup de baiounette , et j'ai vu des hommes en bourgeois 

se précipiter pour parer le coup. Je crois que le garde 
national n'avait pas sa raison. 

M. le président : Avez-vous vu des agens avec des can-

nes? — R. Je n'en ai pas vu ; mais il n'y aurait rien d'ex-

traordinaire que des agens en eussent. Je n'ai reçu à cet 
égard aucun ordre. 

M. Gervais : Quelque chose de la part des jeunes gens 
menacés justifiait-il la menace? — R. Non. 

31
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 Mauguin : On me donne un avis : on me dit qu'il 

y a des communications entre l'intérieur et l 'extérieur. 

M. .Gervais : J'ai vu M. Roussel aller et venir. 

(M. Roussel fait un signe négatif.) 

M. le président donne des ordres pour qu'on veille à 

ce que toute communication soit impossible. 

L'kuissier : 11 n'y a pas d'autre entrée que celle de 
droite. 

M- Gervais : R y en a une autre : c'est par celle-là que 
je me suis sauvé en 1851. (Rire général.) 

Le sieur Moussel , agent de police , n'a pas vu dans 

l'intérieur de la Préfecture , d'individus armés de cannes ; 

il était dans la deuxième cour , au bureau de permanence; 

il n'a vu aucune violence ni entendu aucun cri : cependant 

il a passé à la Préfecture la nuit du 15 au 14 ; il n'a pas 
assisté à l'arrestation de M. Giroux. 

Le sieur Vincent , officier de paix du 9
e
 arrondisse-

ment : J'ai élé , les 15 et 14 , à la Préfecture de police ; 

j'ai vu entrer des individus ; ils étaient traînés par la gar-

de nationale ; mais aucuns coups n'ont été portés. — D. 

Quand ces individus entraient , les agens de police s'en 

approchaient-ils? — R. Non; la troupe de ligne et la 

garde nationale amenaient tous les prisonniers au bureau 

rie permanence. — D. Avez-vous entendu dire qu'on ait 

frappé les prisonniers ? — R. J'ai entendu dire que dans 

le trajet les prisonniers étaient en butte aux vociférations 

du peuple qui criait : Jetez les à l'eau. Je suis resté tout 

le temps à la Préfecture , excepté le 13 , de dix heures du 

soir à minuit , et dans la journée du 14 je ne me suis ab-

senté que deux heures. — D. Pouviez-vous entendre tout 
ce qui se passait dans les cours ? — R. Oui. 

1ÎP Moulin : Le bruit qui se faisait à chaque convoi de 

prisonniers ne pouvait-il pas couvrir les cris ? — R. Non, 

à moins qu'ils n'eussent cric bien, doucement. — U. Mais 

le bruit des chevaux ? — R. Les chevaux ne faisaient pas 
assez de bruit. 

M. Gervais : Il y en avait une vingtaine qui sortaient 

et rentraient. — R. Oui, mais pendant ce temps les pri-
sonniers n'entraient pas. 

Le sieur Bar-tel, officier de paix du 8° arrondissement, 

a vu amener des prisonniers, et n'a été témoin d'aucunes 

violences , soit de la part des agens , soit de la part des 

soldats. Il était au bureau de permanence , et de ce bu-

reau il ne pouvait rien entendre dans la quatrième cour. 

M" Moulin : Cependant le témoin Vincent prétend que 
lui il pouvait entendre. 

M" Dupin : Si on pouvait s'y transporter , on se con-
vaincrait qu'on peut entendre. 

Le sieur Barlet : R y avait trop de confusion pour que 

du bureau de permanence on put voir et entendre facile-
ment dans la quatrième cour. 

M" Dupin : Sans doute, on n'aurait pas entendu des 
paroles prononcées tranquillement , mais des cris. 

W Mauguin : Le témoin va arranger sa déposition, sur 
celle du précédent. 

M. de Berny : Je désire que M. Gervais s'explique sut-

la distance qui sépare le bureau de permanence et la 
quatrième cour. 

M. Gervais : M. le conseiller a raison de s'adresser à 

ma bonne foi. Je crois que la distance n'est pas énorme , 

mais trop grande pour qu'avec le bruit qui se faisait on 
pût entendre. 

Le témoin : Je n'aurais pas pu entendre , moi. 

M. Mauguin : Le témoin est de bosine foi. 

M
e
 Dupin : Vous disiez le contraire tout -à -l'heure ; 

vous prétendiez -qu'il allait arranger sa déposition. 

M. Barré, oflicier de paix, n'a vu aucun acte de vio-

lence, il ne l'aurait pas souffert ; on avait reçu des ordres 
à cet égard . 

Le sieur Amy : J'ai été de permanence depuis le di-

J'ai vu amener' qu"|q '
u
ï''S 

un iT >■!/».... ..... .T
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 Wht. 

de 
une 

viol eoc» 

manche à minuit jusqu'au lundi minuit; je n'ai 
quelquefois le bureau. J'ai vu 

niers, mais je n'ai été témoin d aucun acte 

Le sieur Pape, officier de paix , fuit 
semblable. 

Le sieur Dclacour , officier de paix , f
a

}
t
 ^ . 

une semblable déposition ; il n'a entendu d'autres ■'■ 

le Chant du Départ, chanté par les prisonniers
 Cr

'
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M. David dépose de même. 

M. Gervais : Je connais depuis long-temps M u 

je Wi demande positivement si les agens avaient i 
tons ; je l'ai vu au milieu de ses agens. ® li 

M. David : Je rj'ai pas vu ses agens. 

Dans ce moment un grand bruit se f ait entend 

fond de la salle ; on crie : Voilà des témoins qui
 m

 i; 

qui sortent ; c'est indigne. 

M. le président : Quelle est la personne qui a vu 
et sortir des témoins ? 

Cris : Moi ! moi ! 

M. le président ; Amenez la personne. 

Le sieur Labrousse : Monsieur , j'ai vu passer des 

vidus qui sont successivement entrés et ressortis. " 
Un huissier : Ce sont des témoins qn" 

rivés. 

M. Gervais : Ce fait n'est 

1
 entrer 

n'étaient p
as 5 

pas aussi simple qu'il |
e

e 
raîtrait. Il y a là bas un mouvement extraordinaire ! 
agens entendus communiquent avec les autres. '

1 ; 

M. Lesseré , docteur en médecine , ami de M G 

vais , s'avance aux pieds de la Cour. Je vous prie d 

mander si dans les témoins , il n'y a pas un médecin tT 
coré ; je l'ai vu sortir trois fois. 

M. le président : Faites entrer tous les témoins cités r» 

M. le préfet de police ; on verra si on reconnaît la-!» 

sonne signalée. ( Vive agitation , le tumulte est à sot 
ble. ) 

Tous les témoins sont introduits ensemble dans l'en, 
ceinte. 

Au moment ou le sieur Hébray (décoré) entre, M. Li-
seré dit : Le voilà, je le reconnais] Il est là. 

M. le président : Vous n'avez pas la parole; laissez moi 
diriger le débat. 

M. le président : Faites l 'appel des témoins. 
On appelle le sieur Pascalis. 

M. le président : Pourquoi n'éliez-vous pas dans la salle 
des témoins au commencement de l'audience. — Rj'fl 

tais au Palais de Justice. — D. Il fallait être ici. Qj'avei-

vous fait quand vous êtes arrivé? — R. Je suis allé dans 

la salle des témoins et j'ai entendu des témoins demander 
à aller déjeuner. 

M. le président : Huissier, placez-vous à la porte de li 
salis des témoins, on va en faire l'appel et chacun y ren-

trera à son tour ; veillez bien à ce que cela ait lieu. 

L'appel se fait et les témoins entrent un à un dans 11 

salle des témoins. 

Quand on appelle le sieur Hébray , M. Lesseré dit : Ç* 
lui qui est entré et ressorti plusieurs fois. 

M. Gervais : MM. Lesseré, Plagnol et Hervé en dépo-
seront. 

■Hébray : Je suis sorti plusieurs fois pour déjeûner. 

Le sieur Hygonnet : Je suis arrivé a midi , Monsieur 

était assis en bas à la porte des témoins au bas de l'es-
calpr. 

Hébray : Cela est vrai. 

M. le président : Qu'un soldat soit mis à la porte des 
témoins. 

M" Moulin : Je désire que M. Roussel ne se tienne pas 

constamment à la porte; cela lui donne la facilité de com-
muniquer avec les témoins qui entrent. 

Cette scène a causé dans l'auditoire une agitation ex-

traordinaire. C'est avec peine que le calme se rétablit. 

On appelle le témoin Pascalis. It déclare n'avoir « 
frapper personne. 

Une voix, du fond de l'auditoire: On n'entend pas; 
les sergens'de ville empêchent de voir. 

M. le président : Il faut que les agens de l'autorité t» 

teni comme ils sont ; la police de l 'audience l'exige. Nous 
parlons le plus haut possible. 

Le sieur Giboin , agent : Je n'ai été témoin d'aucun! 
scène. 

Le sieur Rocque, du fond de l'audience : Je demanJela 

parole. Monsieur ne dit pas la vérité ; il m'a frappe. 

Le sieur Giboin : M. Rocque en impose ; je ne dois pas 

avoir frappe : je considère les prisonniers comme sacres-
(Rumeurs.) 

Rocque : Le garde municipal qui m'a arrêté s'est vantt 

d'avoir fusillé mon camarade , et monsieur a dit : «
 VouS 

aune/, bien fait de fusiller celui-ci. » 

M. le président: Giboin, étiez- vous alors dans le* 

reau ? — K. Oui. — D. Etiez-vous seul ? — R. Non , «l 

avait probablement quelques personnes avec moi.-r'* 

Quelles personnes? — R. Je ne sais pas , purce que je"
1 

nie rappelle pas l'heure. Je remets le témoin à son ace* 

c est un compatriote : à ce titre, je ne l'aurais pas frap.fr 

(Nouvelles rumeurs.)— D. Vous inscriviez les prisonNer» 

entrans?- H. Oui.— D. Etiez-vous seul? — R- 0®>< 

écrire ; il y avait aussi là des inspecteurs. ,
e 

M. Gervais: Ce fait nous mènera peut-être sur la ^ 

d un autre. Sainl-Reniy , qui a déposé hier, a decu-

avoir élé frappé par un employé ; c'est sans dout ' 
boni. 

M. le président , à Saint-Remy : Est-ce Monsieur t 
vous a frappé ? 

SaiitihRemy , regardant fixement le témoin : Je
 n

°
s 

pas je crois que oui.... oui , oui c'est lui.
 is 

Giboin : Non , ce n'est pas moi ; j.i ne me pennei» 

pas de maltraiter quelqu'un à la Préfecture. 

Saint-Remy : J'étais blessé d'une balle.
 |C

é 

Giboin : i", me rappelle avoir vu un jeune homme p
l 

d'une balle ; mais je ne l'ai pas frappe. ,[!• 

L'officier de paix Barré : Siint-Remy ne me
 reCÛ

'\
e(l
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il pas l — R. oui , c'est vous qui m'avez donné un 
d'eau. 



Barre 

aucun couP 

bien ! je déclare que Giboin ne lui a porté 

n'étiez pas là alors ; c'est bien avant 

S«"<-ReTi\e re'd'eau que j'ai reçu le coup 

t**-!*Ç£asstoé à l'arrivée du témoin. . 
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 Saint-Remy : Pourquoi Giboin vous 

» un'coup de poing ? — R. Parce que je le i l ,nno Un COU J uc • -•■ . -i •> 

»"
flH

*'
l
f avait besoin de sortir, et j eta.s sur son pas-
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 toujours resté au bureau ou était Gi-

^Vai cun coup n'a été porte . 
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 ■ Znu : J'ai reçu un coup de main en passant. _ 
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redonner un verre d'eau , je l'ai em ,.enë. 
T0U ■ Z» • Le sieur Rarre est sorti deux minutes , 

.^"pendant ce temps que le -coup de poing m'a été 

J,J
'i7 "('/• Berny : Dans tous les cas , est-ce bien un coup 

fcj^yjjm/: (fest°un coup de main qui a manqué me 

fjir£««:l! émit blessé. 

£ L w&f/enf : Barre , etiez-vous présent quand Roc-
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t, ifcAr Peïft, officier Je paix : Samt-Remy a dit en en-
ant- C'est bon vous êtes les plus forts, nous aurons notre 
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vancbe. 
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D. Avait-il un habit i 

Sainl-Remy : Oui 
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ar
ré : Il avait des vêtemens en désordre. 

p
el
if j 'avais entendu un jeune homme.. 

plusieurs voix : Ce n'est pas celui-là , pui pltsieu 

saus liai" 1 

sque le vôtre était 

if Lcorrec : Lorsque M. Barré vous a donné un verre 

puisqu'il vous secourait, pourquoi ne lui avez-vous pas 

parlé d'ucniip de poin^? 

\f yioulin : Il pensait plutôt à sa blessure qu'à autre chose. 

injure : Le sieur Giboin a dit qu'il n'avait pas vu frapper 

Rocqoe Vtïirme-t-il n'avoir pas frappé ? 

Gibem : Oui, je J'affirme. 

M le président : Je cro'is m apercevoir que certaines per-

sonnes se permettent de fumer à l'audience. Il faut veiller à ce 
qu'une pareille inconvenance ne soit pas commise. 

Le sieur Bonneban , garçon de bureau, a vu arriver des 

prisonniers amenés à la préfecture , mais il n'a vu aucunes 
violences et n'a entendu aucunes plaintes. 

Gervais : Le g irçon Bonneban est placé dans un bureau 

d'où il ue P
eut r

i
eu solr

 dans la quatrième cour. 
Bonneban : Aussi je n'ai rien vu dans celle là. 

Le sieur Bric , commissionnaire ( celui qui vend des vivres 
aui prisonniers ) , est appelé. 

Lenteur Hygonnet : Je déclare qu'un jeune homme blond 

m'a dit : J'ai vu le commissionnaire qui nous vend frapper ; 
et moi j'ai proposé de ne plus rien lui prendre. 

Le témoin Cabronni: J'ai vu M. Bric donner un coup de 

poing à un prisonnier, et je lui eu ai fait l'observation quand 

il est monté. Il m'a répondu qu'il n'en était pas capable. 

BW : J'affirme que non. Je n'ai donné aucun coup de 
poing. 

Hygonnet : Je déclare sur l'honneur qu'on n.e l'a dit : quel 
intérêt avail-on à me signaler cet homme 

Bric : Je n'ai fais que vous vendre.... 

Le sieur Hygonnet : Oui , quatre fois trop cher. ( On rit. ) 

M. le président : Il faudra que dans la suspension d'audience 

les personnes étrangères au débat se retirent pour qu'avant 
lotit les témoins soient placés. 

Le sieur Toitot , cocher de la préfecture de police , n'a vu 

frapper personne ; il a entendu plusieurs fois crier quand on 
amenait des prisonniers : oh! oh ! en voilà encore. 

Jf. leprésident : Avez-vous entendu des cris de douleur. — 
n. Non , auenh. 

Le sieur Rivière , marchand de vin , rue de Jérusalem , a 

entendu dire à des agens de police, qu'il leur était expressé-
ment défendu de frapper seus peine de révocation. 

Le sieur Lecomte, capitaine en retraite , limonadier rue de 

Jérusalem , a vu passer des prisonniers , on ne 1rs maltraitait 

P
a
s; il sait que M. Lafontaine , employé à la police, payait 

souvent r!e sa poche des vivres qu'il envoyait chercher pour 
'«prisonniers.
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 ' l'audience est suspendue pendant un quart 
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 MM. les jurés seront reconduits dans leur chambre, 
a salle sera évacuée; tout le monde sortira, et ou laissera en 
trer avant tout les témoins. 

I. Gervais : Comprenez-vous dans les exclus les agens de 
police en bourgeois qui sont dans la salle. 

Dupin : C'est un moyen de dire qu'il v en a. 
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que les témoins de la police ne sortissent pas, il faudrait 
que ceux des prévenus restassent. 

M. Gervais : Qui a procédé à I t conduite à la Préfec-
ture? 

Le témoin : Moi, des gardes nationaux et des hommes 

en bourgeois, que j'ai pris pour des hommes de la police, 

et qui m'ont dit qu'ils étaient depuis trois jours. — D. 

Connaissez-vous le prisonnier? — R. Non. 

Giroux, rentre à l'audience : Monsieur doit se rappe-

ler d'abord que s'il est tombé ce n'est pas par ma faute. 

Si Monsieur n'a pas vu qu'on me battait , c'est qu'il était 
derrière. 

Dumont : Je n'ai pas perdude vue Giroux, jusque dans 
la chambre ou je l 'ai mené. 

Giroux : Avez-vous entendu dire à M. Filhac, officier 
de paix, si tu bouges je te brûle la cervelle. 

Dumont : Non. 

Giroux : Je ne me rappelle pas m'être jeté par terre. 

M. le conseiller de Berny : Le témoin affirme le con-
traire. 

M. Gervais : Dumont ne boîtait-il pas et ne s'appuyait-
il pas sur son sabre-? 

Dumont : Non, j'ai remis mon sabre dans le fourreau , 
sur le Ponl-au-Change. 

M. Geruais : Alors ce n'est pas vous que j'ai vu. 

Le sieur Hyyonel : J'ai vu Giroux , et quand il est en-

tré à la Préfecture il était suivi par deux gardes natio-
naux qui étaient à vingt pas. 

M. le président, à Dumont : Dans la cour de la Préfec-

ture de police , marchiez-vous auprès du prisonnier? — 

R. Oui , à deux pas de distance au plus. — D. Avez-vous 

vu d'autres gardes nationaux derrière? — R. Oui , il y en 
avait à quelques pas ; mais j'étais auprès. 

Hygonet : J'affirme sur l'honneur qu'il n'y avait pas de 
garde national à côté de Giroux. 

Le témoin Dumont : J'affirme sur l'honneur que j'y 
étais. 

Hygonet : Le témoin confond les deux cours. 

/
 Dumont : Non ; je rfai quitté Giroux qu'au bureau où 

je l'ai mené. 

Gervais : Enfin il est constant qu'il y avait là des agens 
en bourgeois. 

M" Dupin : R est bien étonnant qu'il y ait des agens 
dans la cour de la Préfecture. 

M. Rapt, autre garde national : J'ai été témoin de 

tous les détails de l'arrestation de M. Giroux. Nous 

l'avons conduit à la Préfecture de police ; sur le Pont-au-

Changî, on criait : A l'eau la garde nationale ! C est alors 

que nous avons mis le sabre a la main , en disant : // ne 

s'agit pas de se laisser jeter à l'eau. Nous n'avons pas quitté 

Giroux que nous entourions ; nous étions obliges de le 

presser un peu vivement, parce qu'il ne voulait pas mar-

cher. J'affirme qu'il n'a reçu aucun coup ; si on avait 

voulu lui en donner bien certainement ces coups seraient 
tombés sur nous. 

Gervais : N'aviez-vous pas, en entrant à la Préfecture, 

le sabre à la main ? — R. Oui. — D. Boitiez-vous ? — R. 

Non, c'était un de mes camarades qui avait reçu un grand 

coup de pied de Giroux , et dont il a porté la marque. 

Gervais, au témoin : Qu'appeiiz-vous presser vivement 
Giroux pour le faire, marcher? 

Le témoin : Nous l'avons poussé, nous avons même dû 

le prendre par les jambes , mais aucuns coups de poings 
n ont été donnés. 

Le directeur du dépôt vient rendre compte des mesu-

res qu'il a prises pour que les témoins détenus fussent 

nourris et couches convenablement. M. le président l'en-

gage a exécuter le mieux possible les ordres de la Cour. 

Le sieur Laine, garde national : J'ai vu sur le Pont-au-

Change un individu que l'on menait à la Préfecture de 

police, je me suis joint à l'escorte; la popuiace criait : 

à l'eau ! J'ai tiré mon sabre en disant : Le premier co-

quin qui approche, je le coupe en deux. (On rit.) Ce 

Monsieur était très dilficile à mener, il se jetait par terre ; 

nous l'avons conduit très vite à la Préfecture , mais il n'a 

été nullement frappe ; c'est lui qui a donné un coup de 
pied à un de nos camarades. 

Giroux : On m'étranglait , on me prenait à la cra-
vatte. 

Lamé : Vous n'aviez pas de cravatte, mon pauvre gar-

çon ; vous ruiez étonnamment (Rires prolongés ). Ce n'é-

tait pas moi qui vous tenais , mais je faisais de grandes 

évolutions avec mon sabre pour empêcher qu'on nous 

jetât à l'eau (Nouveaux rires). C'étaient, je crois, des 

gardes municipaux qui le tenaient . 

Le sieur Michel, garde national, a suivi Giroux jusqu au dé-

pôt de la Préfecture. U aflitme qu'aucun coup ne lui a élé 
donné. 

Le sieur Dulieux, garde national, fait une déposition sembla-

ble ; il déclare eu ouire qu'en cherchant à s'échapper, Giroux 

lui a donné un coup de pied très fort, qui l'a obligé de s'ap-
puyer sur ua camarade. 

Giroux : Monsieur criait : // faut le tuer! et c'est un ser-
gent de ville qui est venu à mon secours. 

M. le président : MM. les jurés apprécieront. 

Plusieurs témoins, gardes nationaux, déposent avoir con-

duit des prisonniers sans qu'o'n leur ait fait aucun mal ni avant 
ni après leur arrivée à la Préfecture. 

Le -ieur Degoity : Nous avons arrêté, rue St. -Hyacinthe, 

9 individus, et j 'ai entendu dire à des sergens de ville : Fais-

les tsmber. Nous les avons protégés. Je n'ai été témoin d'au-
cun fait à la préfecture. 

Un grand nombre de gardes nationaux qui ont arrêté des 
individus au café des progrès, rue St. -Hyacinthe, déposent 

les avoir conduits par Le quai St. -Michel, à la Prélecture de po-

lice, dans la cour n" 2, Ils déclarent qu'aucuns mauvais traite-

mens ne leur ont été infligés, et qu'au contraire ils ont été-

traités avec les plus grands égards. 

Les sieurs Labrosse-Mitis, Cadrin, gardes uationaux, ont 

onduil à la Pi éfecture, le 1 3 a vril, un individu qui a été fouil 

lé, et sur lequel ou a trouvé des armes. Il a éie traité avec 

beaucoup de modération par les personnes qui l'ont fouillé. 

Les sieurs Hus Desforges, Pissot, Cressonnier, gardes na-

tionaux, ont, le i4 avril, conduit à la Préfecture de police, par 

le qua i des Orfèvres, un certain nombre de prisonniers ; il* 
n'ont été témoins d'aucunes violences. 

Le .'ieur Doutey, garde national, en a conduit d'autres, et 

est enlré, le 1 4, à 5 heures du matin, par le quai des Lunettes. 

Aucuns prisonniers n'ont été frappés. 11 n a vu dans la cour 
de la Préfecture aucun individu armé de cannes. 

Le sieur Ledague : J'ai amené de la halle aux draps, 

avec ma compagnie, plusieurs prisonniers, le 14 au ma-

tin, sur la place du Chàtclet , nous avons entendu des sif-

flets honteux et des .cris à l'eau. Nous avons, comme 

gardes nationaux , tout méprisé. Les prisonniers qui 

étaient sous notre escorte ont été très bien traités. Nous 

n'aurions pas souffert qu'on les frappât, Ils étaient à 

pied; seulement, pour éviter qu'ils ne pussent s'enfuir, 

on leur avait fait ôter leurs bretelles et les boucles de 
leurs pantalons. 

M" Mauguin : N'avez-vous pas été témoins au poste 
de la Halle au draps de certaines scènes. 

Le témoin : Oui, un agent de police nous a amené un 

individu qui saignait et qui s'est plaint d'avoir été mal-

traité. Je me suis aperçu que l'agent était ivre. Je lui fis 

des reproches et je le remis entre les mains de la garde 

municipale, en relâchant le prisonnier. L'agent fut ensui-

te mené devant le commissaire de police qui, de lui-même 

lui reprit sa carte, et lui dit : Vous irez demain la rede-

mander à la Préfecture, vous aurez de mes nouvelles. 

M" Mauguin : Votre conduite a été ce qu'elle devait 
être. 

M" Dupin : Sans doute , mais celle du commissaire 

prouve que les ordres ne venaient pas d'en haut. 

On appelle le témoin Maillard. C'est lui qui a fait des 
arrestations rue Beaubourg. 

Le sieur Caillet, témoin entendu hier : J'affirme sous 

la foi du serment que Monsieur a ordonné en riant, au 
sergent de ville de frapper les prisonniers. 

Maillard : Monsieur en impose, ou il se trompe de per-

sonne. Que le témoin Delacquie, que j'ai arrêté, dise la 
vérité. 

Delacquie : Je reconnais Monsieur, pour m'avoir frap-
pé tout le long de la route. 

Maillard : Oh! oh! quel mensonge ; qu'on entende les 

témoins qui étaient avec nous. Ces Messieurs en impo-

sent, comme il est vrai qu'il y a ici des honnêtes gens. 

Caillet : Je n'en impose pas, vous êtes sergent ! 

Maillard : Oui, mais cela ne fait rien. D'ailleurs, je n'ai 
pas seul fait l'arrestation. 

Le sieur Saulrefus a amené avec Maillard, neuf hommes 

à la Préfecture, il y avait avec eux des soldats de la ligne 
et deux gardes municipaux. 

M. leprésident : Les prisonniers ont-ils été frappés? — 

R. Non. — D. Votre sergent a -t-il du aux sergens de ville 
de les frapper? — R. Non, loin de là. 

Çailtet : Je ne reconnais pas monsieur. 

M. le président : Cependant il était avec Maillard. — R. Je 

n'ai reconnu M. Maillard que parce qu'il a une physionomie 
très reconnaissable. ( On rit. ) " 

Le sieur Hébray , docteur en médecine, chef de-bataill m 

de la a" légion. Il a été chargé de conduire quarante hommes 

environ à la préfecture de police, il est entré parle quai des 

Orfèvres. Il n'a été témoin d'aucun mauvais traitemens ; il n'a 

pas entendu un seul mot depuis le moment où les prisonniers 
lu' ont été remis. 

D. Etes-vous resté long temps à la préfecture. — R. Le 

temps de faire l'aire à mon bataillon un changement de direc-

tion qui a été mal exécuté parce qu'il y avait des chevaux 
dans la cour. ( On rit. ) 

Geriwis : Au commencement de l'audience on m'avait 

signalé M. Hébray comme étant sorti et rentré plusieurs 

foi. J'avais du me plaindre, parce que dans une affaire 

où la police joue son rôle , tout doit être suspect. Je dé-

clare, maintenant que j'ai entendu M. Hebray.que je 

tiens pour vrai ce qu'il a dit, et que j'attribue à des mo-

tifs légitimes ses dernières absences : En faisant cette dé-

claration je remplis un devoir, je me croirais coupable si 

je ne le faisais pas. ( Approbation générale. ) 

M
e
 Dupin : Cela prouve aussi avec qu'elle facilité on se livre 

à des inculpations. 

M. Hébray : Je dois ajouter que si je me suis absenté c'est 
que j'ignorais les usages. 

Un juré : M. Hébray est un de nos confrères les plus esti-
més. 

M. Hébray demande et obtient l'autorisation de se retirer. 

Plusieurs gardes nationaux qui ont fait partie du détache-

ment commandé par M. Hébray, fout une déposition sem-

blable. . . 

La liste des témoins est épuisée. 

M* Dupin : La Cour comprend , et MM. les jurés com-

prendront que nous avons besoin de mettre de l'ordre 

dans nos notes. Je plaiderais bien maintenant sur l'en-

semble de l'affaire , et même sur les dépositions ; mais 

j'éprouve le désir de me recueillir. J'ajouterai que M. 

Gervais lui-même demande une remise à demain ; sa 

santé lui rend très fatigantes les séances du soir, 

/)/. Gervais : Je le déclara ; la Cour entendra-t-elle des 
témoins sur la moralité de Figat? 

M. le président : Non, cela est jugé , et si vous ne pre-
nez pas des conclusions 

HT* Mauguin : Non , non. 

M. Gervais : Je demande que les témoins détenus 
soient reconduits à Sainte-Pélagie et à la Force. 

M. le président : Ceux qui le demanderont le seront. 

L'audience est levée à quatre heures et renvoyée à de-
main neuf heures et demie pour les plaidoiries. 

Ceux de MM. les souscripteurs dont l'abonnement expire 

le 15 juin , sont priés de le faire renouveler , s'ils ne 

veulent point éprouver d'inlerrupi'um ilans l'envoi du jour-

nal, ni de lacune dans les collections. L'envoi sera supprimé 

dans les trois jours qui suivront l'expiration. 

Le prix de l'abonnement est de 17 fr. pour trois mois, 

54 fr. pour six mois, et <J8 fr. pour l'année. 



CHRONIQUE, 

PARIS , 11 lois. 

— Dans une contestation portée aujourd'hui devant la 

première Chambre du Tribunal de première instance, le 

demandeur fondait ses prétentions sur un titre non en-

registré ; M. Ch. Nouguier, avocat du Roi , en l'absence 

des avocats et conformément à la circulaire de M. le pro-

cureur-général, insérée dans un de nos derniers numéros, 

a demandé la remise a huitaine pour faire expliquer l'a-

voué de la partie sur la question de savoir s'il entendait 

faire usage de la pièce dans l'état où elle se trouve. Le 
Tribunal a prononcé celte remise. 

Qu'arriverait-il dans le cas où on ne ferait pas enregis-

trer la pièce? Conformément aux termes de l'art. 37 de la 

loi du 28 avril 1816, les pièces devront être énoncées dans 

le jugement comme n'étant pas enregistrées, et le double 

droit serait dû par les parties lors de l'enregistrement du 
jugement. 

— La Cour royale, chambre des appels correctionnels, 

a ouvert aujourd'hui les débals sur l'affaire des sieurs 

Napoléon Lebon , Vignerte et autres condamnés à trois 

ans, deux ans, et six mois de prison, dans l'affaire des 

membres de la Société des Droits de l'Homme, poursuivis 
comme ayant provoqué à des coalitions d'ouvriers. 

Àprès le rapport de l'affaire , et l'interrogatoire des 

prévenus , la cause a été renvoyée à demain pour les plai-
doiries. 

— Une fois n'est pas coutume , dit le proverbe. Trois in-

dividus condamnés en police correctionnelle , comme 

fraudeurs, à deux mois de prison , et appelans devant la 

Cour royale, retournaient cet axiome, et disaient : « Oui, 
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nous sommes fraudeurs d'habitude ; mais il est faux que i 

nous ayons introduit des liquides dans Paris le 15 janvier ' 

dernier , et le procès-verbal qui nous impute ce fait n'est 

pas exact. » 

A l'appui de leur déleusc , ils invoquaient des témoins 

pour prouver leur alibi. 

M. Russy , propriétaire d'une distillerie hors barrière , 

présentait en leur faveur un témoignage plus spécieux, 

t II arrive très souvent, a-t-il dit, que des individus 

m'achètent des liquides pour les introduire en fraude , je 

crois même que. les prévenus m'en ont acheté dans cette 

intention ; mais ce ne sont pas eux qui sont venus chez 

moi le 15 janvier dernier vers huit heures et demie du 

soir. Ce sont quatre ou cinq autres personnes que je con-

nais bien. (11 a dit leur nom à la Cour. ) Je suis certain 

que les prévenus n'y étaient pas. » 

M. Sylvestre fils, "président : N'auraient-ils pas attendu 

leurs camarades à la porte ? 

M. Bussy : Je l'ignore. Je n'ai point demandé à paraî-

tre en première instance, parce que je croyais que ces 

gens-là se tireraient d'affaire sans moi ; il me répugnait 

de déposer à charge contre d'autres personnes; mais au-

jourd'hui , sur l'appel, j'ai sollicité moi-même d'être en-

tendu comme témoin à décharge. 

La Cour , après avoir entendu JT Charles Ducz pour 

Chartier, Divert et Gérard , prévenus, M' Rousset, avo-

cat de la régie des contributions indirectes , et les conclu-

sions de M. fiernard , substitut du procureur-général , a 
confirmé le jugement. 

— La Gazette des Tribunaux a rendu compte du vol 

considérable commis , dans le courant du mois dernier, 

au préjudice de M. Regnaudin , marchand bijoutier au 

Palais-Royal , et dont les auteurs se sont jusqu'à présent 

soustraits aux recherches de la police. Le soir même du 

vol, un individu se qualifiant d'agent de police et se faisant 

faire place d'autorité à travers les rangs pressé- i 

foule amassée devant la boutique dévastée, sn presn ^ 

M
m

" Reguaudin , el en sa susdite qualité lui demanSu 
informations les plus exactes , afin , disait-il , de no ■ 

être à même de se mettre sur la voie des coupabl^i
0

* 

renscignemens donnés, cet agent de police, affen 

l'empressement le plus officieux , prie M "
0
 Regnaudi i' ; 

vouloir bien lui confier un bijou qui devait servir derr 

de comparaison avec ceux qui lui avaient été volés (j
1 

dame , encore tout accablée de ses désastres, eto 

l'espoir bien naturel de rentrer dans sa propriété , emY 

crédule confiance de remettre une boucle en or àl'hom 

de la police. Mais clic ne tarda pas à acquérir la triste 

titude qu'elle avait élé la dupe d'une audacieuse escroti*'' 

rie. Le soi-disant agent de police, qu'elle est parvenu* 

faire arrêter et qui a comparu aujourd'hui devant le?' 

bunal de police correctionnelle, n'est autre que le nom" 

Elie-Mardochée Moïse , qui a déjà subi plusieurs contC 

nations pour des faits semblables. Ses propres aveuxà!'!
1 

dience ne laissant plus aucun doute sur sa culpabilir 

le Tribunal, sur les conclusions de M. l'avocat du [>
 ; 

a condamné Étic Mardochée Moïse, attendu la récidiv 

à 5 cinq ans de prison, à 3,01)0 francs d'amende, ci* 
cinq ans de surveillance, de la haute police. 

—La vie de Démoslhène{\), par M. Boullée, ancien magi
s

t 

se recommande à l'intérêt et auv. méditations de tous leshn' 

mes qui aspirent aux succès de l'éloquence. Cette biosrank 

est la seule complète qui existe du prince des orateur" J
e
 i 

Erudition dans les recherches , élégance dans le style, jS 
dans les jugemens , telles sont les qualités qui distingueni | 

composition de M. boullée, et qui lui assurent un rangjUj 

parmi les productions de notre époque. 

(i) A Paris, chez Poilleux, libraire, quai des Augusûns j-

Prix : 7 fr. 5o c, édition de Paris et des départemens. ' 

Lc Rédacteur eu chef , gérant, BRET0\ 

EN VENTE chez MOUTARDIER, LIBRAIRE, rue du Ponl-dc-Lodi . 

HISTOIRE ABRÉGÉE 

8. 

DE LA LIBERTE INDIVIDUELLE 
CHEZ LES PRINCIPAUX PEUPLES ANCIENS ET MODERNES; 

PAR L. NIGEON DE BERTY, procureur du Roi à Mantes. 

Un volume de 600 pages , papier fin et satiné. — Prix : 7 fr. 50 c. 

GRAND ÉTABLISSEMENT DE GARANTIES GÉNÉRALES. 

VENTES ET EXPEDITIONS POUR TOCS LES PAYS , 

Des plus beaux produits des beaux-arts et de l'industrie; des Modes les plus riches et de 

tous les objets de nouvelle invention. 

A PARIS, rue de la Chaussée - d 'Anlin , n. n. 

La Compagnie française et américaine, sous le nom de M. R. R. lfUNTER, consul-général des Etats-Unis 
en Angleterre, qui a fondé, avec des capitaux considérables, ce vaste établissement, pour y continuer en EX-

POSITIONS PERMANENTES , les expositions périodiques du gouvernement, rtçoit toutes commandes et toutes 
commissions, dont elle garanlil l'exécution, pour donner les plus grandes facilités, en France et dans l 'E-

tranger, d'acheter les meilleurs produits, aux prix les plus justes. 
Les familles, les particuliers et les négocians, qui s'adressent dans cet Etablissement, pour ce qu'ils désirent 

de cette capitale, sont satisfaits aussitôt par les envois qui leur sont faits dans ton» les pays. 
On y fait également toutes les affaires de banque ; on y reçoit tous les dépôts et les conseils de vériliration 

de cette Compagnie, qui fait toutes ses opérations au comptant, sont composés de notables, d'experts et de 
tous ses commet (ans. 

PAR BREVET D INVENTION. 

PHARMACIEN , RUE CAKMAJITIN 45 , AU COIN DE LA RUE NEUVE-DES-llATIIUUINS. 

La Gazette de Santé signale , dans son N" XXXVI, les propriétés vraiment remarquables de cette PATI: 

PECTORALE pour guérir les rhumes, l'enrouement , la coqueluche, l'asthme, les catarrhes , et pour prévenir 
aussi toutes les maladies de poitrine. — Pour plus de détails, Voir l'instruction qui accompagne chaque 
botte. 

ON LA TROUVE ÉGALEMENT CHEZ MM. 

DRIOT , rue Saint-IIonoré, 247, LAILLET , rue du Bac, 19; DUBLANC , rue du Temple, 139; TOUCHE 

faubourg Poissonnière, 20 ; FONTAINE , rue du Mail, 8;TOUTAIN , rue Sainl-André-des-Arts , 52. 

Et dans tontes les villes de France et les principales de l'étranger. 

dus! rie ; 2° le privilège d'exploiter le vaudeville ; 3° 
et le droit au bail de ce théâtre. Les quatre associés 
administreront conjointement. Aucune dépense , 
quelle que soit sa nature , pouvant engager la so-
ciété, ne pourra se faire que d'un commun accord ; 
chacun des quatre associés aura la signature sociale , 
ma, s il ne pourra en faire usage qu'avec le concours 
ou l'autorisation spéciale et par écrit de ses co-
associés à peine de nullité , même à l'égard des tiers. 
Ils seront solidairement responsables de tous les 
actes et obligations de la société à parlir du premier 
avril mil bu t cent trênte-quulre , souscrits par les 
quatre associés , et approuvés comme est dit ci-
dessus. 

OOTREBON , no'.aire. 

ANNONCES JUDICIAIRES. 

ÉTUDE DE M
c
 LEBLAN (de Rat') , AVOUÉ , 

Hue Trainée-Saint-Eustache, i5. 

Adjudication préparatoire le 14 juin 1834, et adju-
dication définitive le 28 du même mois, eu l'audience 
des criées du Tribunal de la Seine, au Pulais-de-Jus-
lice à Paris, uue heure de relevée , 

D'une MAISON sise à Palis, grande rue Verte , 42, 
et rue Faub6urg-St-IIonoré, 12d, ornée de £4 glaces, 
d'un revenu brut susceptible d'une grande augmen-
tation, de 1 1 '2 1U fr. 

Mise à prix: 140,000 fr. 

trateur du département de l'Aube, et ancien chef* 
bureau au ministère de la guerre, demeurant à Paris 
quai de la Mégisserie. 8, tous les jours jusqu'à raidi' 

MARIAGES 
Sans débours préliminaires. 

Seul établissement en France s'oceupant spêclak-
ment de négocier les MARIACCS . Les pères et mère 
trouveront dans l'ancienne maison de Foy et C'., 
boulevard Poissonnière , n° 27. , une riche nomencla-
ture de veuves et demoiselles dotées depuis 20.00Û fr. 
jusqu'à un million ( toutes fortunes liquides el lia 
assises), et mêmes avantages en fait d'hocum 
( Discrétion . activité et loyauté. ) J (franchir. 

Avis contre la fausse Crinoline. 

Cachet type de la vraie orino-
' line, 5 ans de durée, parOroi-

NOT , seul breveté, fournisseur 
de l'armée. Cols de luxe, pour 
ville et soirée ; CASQUETTE 

imperméables. Rue Vivier» 
Ml, et place de la Boune.ï. 

SOCIÉTÉS COMMERCIALES. 

( Loi du 3i mars 1 833. ) 

ETUOE DE SX' VENANT, 

Agi éé au Tribunal de commerce de la Seine, 

rue des Jeûneurs, i bis. 

D'un acte sous seings privés fait en triple original 
à Paris, le sept juin mil huit cent trente-quatre , en-
registré , 

Entre les sieurs JEAN-FRANÇOIS-ARSENE LECHENE, 
commis-négociant, demeurant à Paris, rue de Cléry, 
B. 23 . 

FRÉDÉRIC BARRAS, commis-négociant, demeurant 
à Paris, rue Saint-Martin, n. 147 , d'une part ; 

Et le commanditaire dénommé en l'acte , d'autre 
part ; 

Appert : 
11 a été forme entre les susnommés une société en 

nom collectif à l'égard des sieurs LECHENE et BAR-
RAS , et en commandite avec la troisième personne, 
pour le commerce de Rouennerie à Paris, rue Saint-
Martin , n. 147, sous la raison sociale LECHENE, 
BARRAS el C", successeurs de CARRÉ frères de Paris, 
cl avec la signature sociale LECHENE, BARRAS et 
Compagnie-

Line maison spéciale d'achats sera établie à Rouen; 
mais , sous aucun prétexte ( hors le cas où il tirerait 
avec autorisation sur la maison de Paris) , le tiers 
préposé à la direction decetle maison ne pourra, par 
délégation des gérans , émettre en paiement de ses 
achats que le papier reçu des débiteurs de la société, 
et non en créer uirectement. 

La société est formée pour six ou neuf années con-
sécutives, à partir du premier juillet mil huit cent 
trente-quatre. 

MM. LECHENE et BARRAS sont seuls gérans, et à 
ce titre ont seuls soit conjointement, suit séparément, 
la signature sociale ; mais le concours des deux gé-
rans pour l'apposition de la signatut e sociale est né-
cessaire pour tout marche ou engagement, dont l'im-
portance excédera 20,00 i fr. 

L'apport du commanditaire consiste en une valeur 
de 200,000 fr. , représentée par 50 ,000 fr. , valeur ac-
ceptée du tonds de commerce et achalandage, usten-
siles et agencemens quelconques de la maison rue 
Saint-Martin, n. 147, et lc surplus en marchandises à 
livrer le premier juillet mil huit ceat trente-quatre , 
en cas d'insuffisance en espèces à verser ledit jour. 

Mais sur cette commandite , il lui sera remboursé 
annuellement, et par cinquième, lors de l'inventaire, 
une somme de 50,000 fr. pendant les cinq premières 
apnées, de telle sorte que la commandite, décroissant 

de 10,000 fr. par an, sera réduite à 150,000 fr. au pre-
mier juillet mil huit cent trente-neuf; el dans le cas 
la société continuerait pendant la seconde période , il 
sera encore remboursé le premier juillet mil huit cent 
quarante une somme de 50,000 fr. , ce qid réduira 
la commandite pour les trois dernières années à 
tUO.OOO francs. 

En cas de décès du commanditaire dans les cinq 
premières années, la commandite pourra être réduite 
à 100,0w0 fr. par sa succession en prévenant les gé-
rans un an d'avance. 

Pour extrait ; 

Signe VENANT. 

D'un acte sous seings privés, fait à Paris, le premier 
juin mil huit cent trenle-qualre, enregistré, 

Il appert que le sieur ADOLPHE BRAVJN, demeurant 
à Pan», rue rilandar, n. y, d'une part , d'une part; 

El le sieur CHARLES CANT1GJNY, demeurant à Pa-
ris, mêmes rue et numéro, d'autre part ; 

Ont formé entre eux une sociélé en nom collectif 
pour exploiter l'établissement de dessin que le sieui 
BRAUN a exploité seul jusqu'à ce jour, rue Mandai-, 
n. 9, et qu'ils ont transporte rue de Paradis Poisson-
nière , n. £7 ; 

Qu'elle commencera le premier juin présente an-
née, et finira le premier juin mil huit cent quarante-
deux ; 

Que la raison sociale sera BRAUN et CANT1GNY 
Et que les deux associés pourront faire usage de la 

signature sociale. 
Pour extrait conforme : 

CANTIGNT. 

Suivant acte passé devant Me Outrebon, qui en a la 
minute, et son collègue , notaires à Paris , les vingt-
sept et vingt-neuf mai mil-huit cent trente-quatre, 
enregistré . 

MM. ETIENNE-VINCENT ARAGp, homme de lettres 
demeurant à Paris, rue des .Pyramides, n. 2 ; Louis-
ADÉLAÏDE-GABRIEL BOUFFE ," rentier, demeurant à 
Paris, rue Boucherat, n. 19; JEAN-AUGUSTE G4US-
SADE, propriétaire , demeurant à Paris, rue d'Alger, 

V.',,!u

I
:..?i .9" ARLES " l;MMANUEL - L"eis - SIGWKONO 

VII.LEV1ELLE, sous-chef au Trésor, demeurai a à 
Paris, rue Louis-le-Grund, n. 19, ont formé er.tie eux 
une société commerciale et en nom collectif pour 
l'e.xp'oitalion du théâtre du Vaudeville. 

Sa durée sera de treize ans six mois, à partir du 
premier avril mil huit cent Irente-quatié. 

La raison sociale est ET . ARAGO, BOUFFÉ C VUS-
SADE, VILLEVIELI.E. ' ' 

Le siège delà sociélé est établi à Paris, au Vauite-
ville. Les associés ont apportés en sociélé, 1° leur in-

Adjudicalion définitive du DOMAINE de Filz-Ja-
mes , le 2 i juin 1834. — M" Vaillant, avoué à Paris. 

ETUOE BB KIe LAMBEilT, AVOUE 

à Paris, Boulevard Poissonnière, 23. 

Adjudication définitive sur saisie, immobilière, en 
l'audience des saisies immobilières du Tribunal de la 
Seine, le jeudi 19 juin 1831 , d'une MAISON située à 
Paris, passage Navarin, maintenant Tivoii, n. 22, sur 

la mise à prix de 3,000 fr. — S'adresser pour le- reri-
gnemens, 1° k M" Lambert, avoué poursuivant, 

boulevard poissonnière, n. 23; 2" et à M0 Rozfer , 
avoué de la parlie saisie, rue des Petits-Champs, 45. 

ETUOE BB M PKsMOMT, AVOUE. 

Adjudication préparatoire, le 14 juin 1834, heure 
de midi, en l'audience des criées du Tribunal civil de 
la Seine. 

En deux lots, 
1" D'une MAISON, cour, jardin et dépendances, 

sis à Saint-Denis, près Paris, grande me de Paris, 
n, 45, estimée 35,000 fr.; 

2" De la nue-proprieté seulement d'une MAISON, 
a Saint-Denis, rue des Ursellnes, n. 10, estimée 
12, 000 fr.; l'usufruit repose sur deux lêtes, l'une de 
51 et l'autre de 52 ans/ 

S'adresser 1" à M" Freinant, avoué poursuivant, rue 
Suint-Denis, hôiei Satut-Chauaiont; 

2" A Mc Fngniez, avoué coheitant, me fùuve-St-
Euslache, n. 30. 

ETUOE OE ST JuAVOCAT , AVOUE, 

Hue dit Gros-Chenet, G. 

Vente sur publications volontaires-, en l'audience 
des criées du Tribunal civil de première instance de 
la Seine, une heure de relevée , 

En un seul lot , 
D'un- grand et bel HOTEL , nouvellement cons-

truit el fraîchement décore, sis à Paris, rue de Tivoli, 
n. 8, 2' arrondissement de Paris, surnommé t Hôtel 
fcesner. 

Adjudication définitive le mercredi !8 juin 183,4, 
Sur la mise à prix de 135,000 fr. 

S'adresser pour les reiiseignemens , 
1" AMc Lavocat, avoué du Trésor public , pou;-, 

suivant ; 
2" El à Mf Vallée, avoué présent à la vente, de-

meurant à Paris, rue Richelieu, n. 15. 

VINTES PAK AUTORITE DE JUST1CÏ 

, Place du Clratelet de Paril. 

Le samedi i <i juin iS34 , midi, 

eubie:, de salon, piano, peudnle, tapis, linge 

làuteui! 

POMMADE NOIRE. 
Celte excellente pommade , d'une odeur exquisi 

conserve , adoucit les cheveux , les empêche de tom-
ber, les fait croître rapidement, et en même loi 
les rend du noir le plus beau. A 3 fr. le pot, ruedf 
Filles-Saint-Thomas, n. 1, place de la Bourse, au. 

.MOUTARDE BLAFV C m 
Affections qu'elle a guérie. — Ilémorrhoîdes, gra-

velle, goulle, maux de gorge, fièvres, gastrite, elon-
dissemens , clouffemens, maux d'estomac, éruption : 
la pau , boutons, rougeurs, démangeaisons , dar-
tres, etc. ; épilepsie, épanchement de bile, enjw 
ment, cnehifrenement, écoulement, éebauffement. -
1 fr. la livre ; ouvrage 1 fr. 50 c. Chez DIDIER , Palan-
Royal, galerie d'Orléans, 32. 

Qfrtlunftl be tommtvtt 
m PARIS. 

It 

ASSEMBLÉES DE CRÉANCIERS 

du jeudi \i juin. 

LAÎMTCHE et P , épiciers. Clôture , 
V e PACOT , ayant tenu hôtel garni. Syndicat , 
LOIR tt 1*, épiciers. Concordat, 

[du vendredi i3 juin. 

METZlNGER.dit BOUCHER et Ie . restaurât. Cc-nc 
DEVOYE , tenant hôtel garni. Vérifie. 
AN'i HEAUME el F», M,,! de vins. id. 
RER'l ÏIOLO.N- . (;,l>r. de plaqué d'argent , id-
DAV1.1 .UV, M-' de papiers. Clôture, 

CLOTURE DES AFFIRMATION» 
juin. 1 

SOUMAGNIAT. tommenant, le 
TRICHON , limonadier , ie 
CONSTANT lils , anc. maitre de pension , le >9 

PRODUCTION DE TITRES.
 £ 

EYQ0EM, anc. négociant i Paris, rue Haute»'"'- » 
flVlM. Or Un ; viedle rue du Temple , 54; But , 

CtaÉfc , > i- « 

DÉCLARATION DE FAILLITE* 

du mardi 10 juin 

H»1 

Ba Bernard COURTOIS,^ 

1 1 au!r 

Dfttbltfe 

t aulres ulijel» Ai 

îouituijiie, compta 

olijets. Au cvmptaut. 
u ucnj -aii , i altlcs, TiHMti . 

compta 

ban quel te, bi-Oet, table, 

Cotisi:-tiitit en 
ilnUiCfl broc liés 

lits, UHIM , crïo, 
ÇotMtitant ru 

six voilutes, mmbtes, «t autres objeU. Au lomj.taut 

Place de la CMamUM des Bali^nolles, 

Le liiniauebe .5 juin iSî^midi. 

Consistant eu table, j-euiétaire , uoiuiuuile eu acajou 
[votene MAiM, et autres objets Au comptant. 

le COURTOIS et 
tiens asioefis. fabr icans de produits chiioiq»» .TJM 
rue des F.écollels 8 , le »° rue de la Roquelle . j^,,/ 
connu. : 31. Fitvo. t-Ruusseau ; agcol : M- * 
Montmartre. ' .. (iub-* 

Dam* V e LA G OR CE , M âe de pierres «le oarr.ew ^ ^ 

Jacques, 3. — Jugt-eomin.: M. Deniere; »S<° 1 ' 

rut îite-Appoline , y. -^1^ 

BOURSE DU II JVl*
 lS5

i 

bulTet, 

Le prix de l'insertion est de i fr. par ligne 

AVIS DIVERS. 

A TERME. i er cours. 

> 010 ccnij-t. ioî 65 
— Fin courant. IOS 

Cm p. 1 83 i eomptt — — 

— Via courant. — — 

Emu. iS3i compt. — — 
— Fin courant. — — 

3 p. o\o compL. o.d. — 

— Fin courant. 3 8 
R. d* Napl. cotnpt- 91 — 

— Fin cuurnut. i£ 
R. pci p. ùlv.p. et. n — 

— Fin oourant.. n — 

■ Titre d'HUlSSIER à Paris, clienlelle et audience a 
céder. S'adresser a M. PtoceittAu, ancien udminis 

lMrKlMhr.lL 

Rue des Bous-Knfnni 

Enregistré à Paris , le 

Reçu mi 'franc diy, centuries 

I>lllaN-DKLAFOnE6T ^iW', 

Vu par le maire du 4" arrondi»** 

légalisation «Je In signature PmAN-Dï
r
.A

EOIiïS
 ' 


